Les avis de décès

Vous êtes sans doute nombreux à vous demander pourquoi vous n’êtes pas toujours prévenus du décès de telle ou telle personne de la commune, fusse-t-elle une personne très connue du village, comme ce fut le cas très récemment.

Sans être obligatoirement pratiquants de la religion, nombreux sont les gens qui ressentent et qui se doivent, en signe de respect, d’affection ou d’amitié, d’être présents à l’église, pour accompagner vers son ultime demeure un ami, un voisin, un proche ou simplement une connaissance, ancienne ou récente, proche ou lointaine.

[image: image1.wmf]
Il est de coutume, il est vrai, que nous diffusions dans les boîtes à lettres les avis de décès en mentionnant date et heure de l’inhumation, mais ceci est laissé à l’appréciation de la famille du défunt. 

Il arrive que les dernières volontés de la personne disparue ou de sa famille imposent la non-diffusion d’un avis de décès afin de préserver la plus stricte intimité de la cérémonie. Il va se soi qu’il est alors hors de question d’aller à l’encontre de ce souhait en  diffusant l’information et la date de l’inhumation. La nouvelle de la disparition ne se propage alors  simplement que par le bouche à oreille, et un peu plus tard, elle est publiée dans la page du bulletin municipal réservée à l’état civil. 
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Il n’y a donc pas obligatoirement omission d’information ou boîtes à lettres évitées, mais simplement le respect d’une volonté ou d’un souhait. 

Joël Baude
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